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N°19 
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LA LETTRE D’INFORMATION DU CABINET BESSON 

POINT SUR LA MISE AUX NORMES DES 
ASCENSEURS 

 
Les textes législatifs (loi n°2003-590 du 2 juillet 
2003) et règlementaires (décret n°2004-964 du 9 
septembre 2004) font mention de l’obligation 
d’équiper les ascenseurs de dispositifs de 
sécurité, et ce en 3 étapes.  
 
Il s’agit de la mise en œuvre de 17 dispositifs 
correspondant à des exigences de sécurité.  
9 d’entre eux étaient à mettre en place avant le 
31 décembre 2010 suite à un report, 7 avant le 3 
juillet 2013, et le reste avant le 3 juillet 2018.  
 
De plus, il est instauré un dispositif de contrôle 
technique obligatoire tous les cinq ans.  
 

 

 

 

JURISPRUDENCE : LE BAILLEUR ET 
LôOBLIGATION DE LOGEMENT DECENT 

 
La cour d’Appel de Lyon, dans son arrêt du 19 
octobre 2010, a indemnisé un locataire qui 
rapportait la preuve de la présence de 
salpêtre et moisissures dans tout 
l’appartement témoignant d’une forte 
humidité, de l’insuffisance de l’isolation du 
logement et de l’inadaptation des moyens de 
chauffage.  

LES MODIFICATIONS APPORTEES PAR 
LA LOI DU 17 MAI 2011 

 
Cette loi dite de « simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit » touche 
des domaines très diversifiés et notamment le 
domaine de la gestion immobilière.  
 
Elle instaure notamment un nouvel indice, 
l’indice des loyers pour les activités tertiaires 
(ILAT). Ce dernier concerne les professions 
libérales et les activités exercées dans des 
locaux à usage exclusif de bureaux.  
Ce nouvel indice n’a rien d’obligatoire. L’ICC 
(Indice du Coût de la Construction) pourra 
tout à fait continuer à être appliqué dans les 
baux.  
 
En matière de bail d’habitation, la possibilité 
offerte par la loi du 6 juillet 1989 d’un préavis 
réduit à un mois pour le locataire concerne 
désormais les bénéficiaires du revenu de 
solidarité active (RSA).  

 

DISPOSITIF SCELLIER DANS LE LOGEMENT 
NEUF : UN « COUP DE RABOT » 

 
Le taux de réduction d’impôt Scellier fixé à 25% 
pour les investissements réalisés en 2009 et 
2010, et ce avec un prix de revient plafonné à 
300 000 €, tombe, pour les investissements 
réalisés en 2011 à 13 % pour les logements non 
BBC (Bâtiment Basse Consommation) et à 22% 
pour ceux répondant aux normes BBC.  
 
Ces taux seront respectivement de 9% et 18% 
pour tout investissement Scellier opéré entre le 
01/01/2012 et le 31/12/2012.   
Nous vous conseillons d’investir dans les 
immeubles répondant aux normes BBC.  
 
ISF 2011 : report de la déclaration et du 
paiement jusqu’au 30 septembre 2011  
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